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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON

  LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL

Dixième réunion

Nairobi, 5-8 juillet 1994


NOTE DU SECRETARIAT AU GROUPE DE TRAVAIL,


A SA DIXIEME REUNION

1.
Le Groupe de travail à composition non limitée des Parties doit examiner les questions inscrites à l'ordre du jour communiqué aux Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/1 et présenter des recommandations à la sixième réunion des Parties, qui doit se tenir à Nairobi du 3 au 7 octobre 1994.


Point 3 de l'ordre du jour : Examen prévu à la section II, paragraphe 4,


de la décision IV/18 de la quatrième réunion des Parties


au Protocole de Montréal
2.
Dans la décision IV/18, au paragraphe 4 de la section II, les Parties, lors de leur quatrième réunion, tenue à Copenhague du 23 au 25 novembre 1992, ont décidé :


"D'évaluer et d'examiner, d'ici à l995, le mécanisme de financement mis en place en application de l'article 10 du Protocole et de la section I de la présente décision dans le souci de garantir durablement son efficacité, compte tenu des chapitres 9, 33 et 34 et de tous les autres chapitres pertinents du programme Action 21 adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, à Rio de Janeiro en juin 1992".

3.
Dans la décision V/12, les Parties, lors de leur cinquième réunion, tenue à Bangkok du 17 au 19 novembre 1993, ont décidé :


"De prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties de préparer à sa dixième réunion les orientations et les modalités d'un rapport répondant aux besoins exprimés au paragraphe 4, section II, de la décision IV/18 de la quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal".

4.
Le programme Action 21, adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement en juin 1992, traite des problèmes pressants de notre temps et vise à préparer notre monde aux défis du siècle prochain.  Ce document expose en détail les aspects économiques et sociaux des problèmes, les programmes nécessaires pour conserver et gérer les ressources en vue du développement, les méthodes à suivre pour renforcer le rôle des principaux groupes et les moyens à utiliser pour la mise en oeuvre d'Action 21.
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5.
Le mécanisme de financement mis en place en application de l'article 10 du Protocole de Montréal et de la section I de la décision IV/18 vise à atteindre les objectifs du Protocole à l'aide des structures et modalités indiquées dans le Protocole.  En ce qui concerne l'orientation et les modalités d'un rapport répondant aux besoins exprimés au paragraphe 4 de la section II de la décision IV/18 de la quatrième réunion des Parties, à soumettre à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée, le Secrétariat présente les suggestions exposées aux paragraphes 6 à 13 

ci-après.

ORIENTATION

Objet
6.
L'objet de l'évaluation consiste à :


a)
Evaluer les résultats obtenus à l'aide de mécanisme de financement établi et ceux que l'on attend de lui et voir s'il est en mesure d'atteindre les objectifs que lui a assignés le Protocole de Montréal;


b)
Comparer les aspects ci-dessous du mécanisme de financement avec ceux d'autres mécanismes de financement du même type qui sont en mesure d'atteindre les objectifs du Protocole de Montréal :



  i)
-
La structure administrative, les procédures et la gestion;




-
Les procédures d'identification, d'étude, d'évaluation préalable, d'approbation et d'exécution des programmes et projets par pays, sur le plan de leur adéquation à leur objet et de leur 






efficacité;



 ii)
La conformité de la gestion à l'esprit de l'article 10 du Protocole de Montréal, dans sa version amendée;



iii)
Les dépenses d'administration;


c)
Recommander l'orientation à donner à l'avenir au mécanisme de financement.

METHODOLOGIE

7.
L'évaluation portera sur ce qui suit :


a)
La suite donnée par le mécanisme aux évaluations, stratégies, priorités et plans d'action nationaux;


b)
Le caractère plus ou moins approprié du groupe de projets retenus pour chacun des secteurs et l'impact que l'on en attend;


c)
Les moyens dont disposent les organismes d'exécution, ainsi que la façon dont on a utilisé leur spécificité et leurs ressources et la mesure dans laquelle on les a exploitées;


d)
L'efficacité de l'interaction entre les organismes d'exécution et les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour parvenir à atteindre rapidement les objectifs du Protocole de Montréal;


e)
L'efficacité avec laquelle le mécanisme de financement a atteint ces objectifs, comparée à d'autres mécanismes du même type.

SOURCE DES DONNEES A EVALUER

8.
L'évaluation reposera sur :


a)
 Un examen sur dossier de projets représentatifs;


b)     Des interviews systématiques des principaux acteurs en jeu;


c)
 Un petit nombre de visites sur place des projets en cours d'exécution.

ORGANISATION DES TRAVAUX

9.
A sa sixième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée des Parties choisira six à huit Parties qui désigneront six à huit experts ayant à leur tête un président et qui seront sélectionnés en raison de leur connaissance des dispositions du Protocole de Montréal, de l'exécution des projets, de la coopération internationale, des mécanismes internationaux de financement, etc.  Les experts pourraient être choisis selon le principe de la répartition géographique ou selon d'autres critères.  Ce groupe fournira des indications sur le processus d'évaluation et rédigera le rapport final assorti de recommandations.  Il pourra se réunir deux ou trois fois et pourrait également se déplacer si nécessaire.

10.
Le Groupe d'experts sera aidé de deux ou trois consultants choisis selon les procédures habituelles du PNUE.  Les consultants aideront à recueillir et analyser les renseignements concernant le mécanisme de financement et d'autres mécanismes de financement du même type et à rédiger le rapport.  Le Secrétariat de l'ozone fournira les services de secrétariat nécessaires à l'évaluation.

11.
Un projet de rapport, en anglais, et un résumé de ce rapport établi dans toutes les langues de l'ONU seront communiqués par le Groupe d'experts à toutes les Parties, aux autres organismes intéressés des Nations Unies (Programme des Nations Unies pour le développement, PNUE, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel) et Banque mondiale et aux organisations non gouvernementales ayant pris part à la quatrième ou à la cinquième réunion des Parties au Protocole, qui seront invités à présenter leurs observations dans un délai de 30 jours.  Le Groupe en tiendra compte lors de la rédaction de la version finale du rapport.  Un résumé de ces observations sera annexé au rapport final.

CALENDRIER

12.
L'évaluation devra avoir pris fin à l'échéance d'un délai de six mois, c'est-à-dire le 31 mars 1995, de façon que le Groupe de travail à composition non limitée puisse l'examiner au cours d'une réunion, en 1995, et présenter ses recommandations à la septième réunion des Parties qui se tiendra la même année.  Pour que ce délai puisse être respecté, il est indispensable qu'à sa dixième réunion le Groupe de travail à composition non limitée décide a) de l'orientation du rapport, b) des modalités de son établissement et c) de l'organisation de ses travaux, d) qu'il approuve les paragraphes 9 à 11 ci-dessus concernant le Groupe d'experts et e) qu'il se prononce sur le mode de financement de l'évaluation et permette au Secrétariat d'engager le processus d'évaluation avant qu'il ne soit approuvé par la sixième réunion des Parties qui aura lieu à Nairobi du 3 au 7 octobre 1994.  Il serait bon que les éminents représentants des gouvernements prenant part à l'évaluation soient mandatés pour prendre une décision sur ces questions.


BUDGET







(Dollars E.-U)


Coût de 12 mois de consultants



150 000


Frais de voyage (25 voyages)




150 000


Services de Conférence et frais accessoires

 50 000











-------



Total







350 000
13.
Il n'est prévu au budget approuvé par le Secrétariat pour 1994 et 1995 aucune somme pour financer les dépenses ci-dessus et les réserves financières sont insuffisantes.  L'on pourrait, par souci de rapidité, imputer le montant ci-dessus au budget du Fond multilatéral;  il s'agirait dans un premier temps d'un prêt consenti au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal au sujet duquel la sixième réunion des Parties au Protocole de Montréal se prononcerait.

Point 4 : Communication de renseignements relatifs à 

l'approvisionnement en substances réglementées des

Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5
14.
A leur cinquième réunion les Parties ont examiné la question du 

transfert des droits de production conformément à l'article 2 du Protocole de Montréal, y compris la communication par une Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 au gouvernement de l'Etat fournisseur, des renseignements concernant ses besoins intérieurs fondamentaux.  Pour plus de renseignements sur cette question on se reportera à la note du Secrétariat relative au transfert des droits de production conformément à l'article 2 du Protocole de Montréal (UNEP/Ozl.Pro.5/8).

15.
A leur cinquième réunion, les Parties ont également adopté la 

décision V/25 concernant la communication de renseignements relatifs à l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal qui se lit comme suit: 


"1.
De prier les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 ayant demandé des substances réglementées à une autre Partie de remettre, à compter du 1er janvier 1995, au Gouvernement de la Partie chargée de l'approvisionnement, une lettre précisant les volumes de substances qui leur sont nécessaires en indiquant que ces substances ont pour objet de leur permettre de satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux;


2.
De prier les Parties fournissant les substances réglementées de remettre chaque année au Secrétariat un document récapitulant les demandes reçues des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et d'y indiquer si les Parties destinataires ont affirmé que l'approvisionnement avait pour objet de satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux;"

16.
Lorsqu'a été adoptée la décision V/25, certaines des Parties qui s'inquiétaient du fait que l'objet de cette décision n'était pas claire, ont demandé que la question soit réexaminée par le Groupe à composition non limitée à sa dixième réunion.

17. 
La décision V/25 a été adoptée afin de résoudre a) la question  

de la production des substances réglementées après les dates d'élimination dans les pays qui sont des Parties non visées par le paragraphe 1 de l'article 5 ou b) la question du transfert des droits de production de ces Parties afin de satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Il s'agit de savoir si des directives sont nécessaires pour s'assurer qu'une Partie produit des substances réglementées à la seule fin de fournir les Parties visées à l'article 5 pour qu'elles puissent satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux.  Faut-il donc qu'une Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 adresse officiellement une demande aux fournisseurs et certifie que son approvisionnement en substances réglementées a pour seul objet de satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux?  Faut-il que ces demandes soient communiquées par les producteurs, par l'intermédiaire du Secrétariat, aux réunions des Parties?

18.
Il pourrait être utile que les Parties adoptent certaines lignes 

directrices pour s'assurer que les volumes de substances réglementées produits par une Partie pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 n'excèdent pas les quantités nécessaires pour satisfaire lesdits besoins.  En conséquence, les Parties pourraient décider d'exiger de toute Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 ayant besoin de substances réglementées qu'elle remette au 

Gouvernement de la Partie qui fournira les substances, un certificat concernant le volume de chaque substance nécessaire ainsi qu'une déclaration indiquant que les substances ont pour objet de satisfaire des besoins intérieurs fondamentaux.  L'on pourrait demander aux Parties fournissant les substances réglementées de communiquer chaque année au Secrétariat un document récapitulant les demandes reçues des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Le Secrétariat pourrait analyser ces renseignements et remettre un rapport au Comité d'exécution ainsi qu'aux réunions des Parties. 


Point 5 : Classement et reclassement de certains pays en


développement visés au paragraphe 1 de l'article 5
19.
A leur cinquième réunion, les Parties au Protocole de Montréal ont prié le Groupe de travail à composition non limitée d'examiner la question du classement et du reclassement des pays en développement auxquels s'applique le paragraphe 1 de l'article 5 et de leur proposer à leur sixième réunion toute décision jugée nécessaire en matière de classement.  Une note précise sur cette question a été distribuée aux participants à la cinquième réunion (UNEP/OzL.Pro.5/10 et UNEP/OzL.Pro.5/10/Add.1).

20.
Les seuls faits nouveaux survenus depuis la cinquième réunion des Parties sont les suivants :


a)
Le Bahreïn, Brunéi Darussalam, Chypre et le Koweït ont fait savoir au Secrétariat qu'ils entendaient exercer leur droit les autorisant à se prévaloir d'un délai de grâce de dix ans et qu'ils prendraient langue avec le Fonds multilatéral en vue d'être en mesure de faire face aux surcoûts entraînés par l'élimination.  Malte a déclaré avoir l'intention de demander une assistance financière au Fonds multilatéral mais n'entend nullement mettre à profit le délai de grâce de dix ans;


b)
Brunéi Darussalam et l'Arabie saoudite ont communiqué leurs données pour 1991 et remplissent les conditions requises pour bénéficier des dispositions de l'article 5;


c)
La République de Corée a versé au Fonds multilatéral la somme de 27 855 dollars pour 1993, alors que la somme exigible est de 919 330 dollars, tandis que Singapour a versé la totalité du montant dû qui est de 159 883 dollars.

21.
En résumé, le Groupe à composition non limitée des Parties pourrait  se prononcer sur les questions suivantes après les avoir examinées :


a)
Le Secrétariat doit-il continuer à classer provisoirement les pays en développement au nombre des Parties visées à l'article 5, ou au nombre des Parties non visées lorsque ces pays ne fournissent pas de données ou en communiquent qui sont incomplètes ou estimatives?


b)
Le Comité exécutif doit-il continuer à envisager des projets (autres que ceux liés à la préparation de programmes nationaux) pour les pays classés provisoirement au nombre des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5?


c)
Faut-il autoriser les Parties à corriger leurs données?  Peut-on procéder à un reclassement sur la base de données corrigées?


d)
Quels sont les principes à appliquer lorsqu'une Partie reclassée demande la remise de ses contributions pour l'année courante ou les années précédentes, sachant qu'il n'est pas possible d'en faire supporter la charge par les autres Parties?


e)
Quels principes directeurs le Comité exécutif peut-il invoquer pour venir en aide aux Parties reclassées?


Points 6 et 7
22.
Les rapports du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique devraient être prêts vers la fin du mois de mars 1994.  Ils seront communiqués à tous les gouvernements dès que leur version finale aura été établie.  Le Groupe de travail pourrait examiner les recommandations des groupes concernant les questions sur lesquelles portent ces points de l'ordre du jour.


-----

